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DÉPÊCHES TÉLÉGRAPHIQUES LA PRESSE DE M. DE BISMARCK 

(Service particulier) 

NOMINATION DU BUREAU DU SÉNAT 

Pari*, le 24 décembre 3 h. 10 s . 
Les trois présidents de la gauebe ont eu 

aujonrd but une fo ir -vue a v e ! M. Battue, 
rep-esent .ru la droite, et ont r e - o u que 
l ' é i e t i o n d u bureau du Sénat serait fixée 
au 20 J . n v u r . 

La droite a réclamé uu Vice-Président. 
Il est probable que la gauche acceptera. 

RÉJNION DE L'UNION RÉPUBLICAINE 

Paris, le 24 décembre, 3 h 20 8 
L'union repubuca u* du S-ual s'e^t 

H i n e avaui la séance de ce jour. M. 
T'laii>, ri'accor.1 avec ses collègues, repren
dra pour «on c mpi-i p r.-o.inel l 'am.u-
•V ra M Bris-on. Voté par la eham'ir* des 
dcp'i'é.- malgré U sollicitation Je M Jules 
S uio i. 

M D feure a renoncé à prendre la 
,nr<»:r a 1 i MI' • l'accès de go u te . 

COUPTES-RENDUS 
DES PRO :ÈS EN DIFFAMATION 

Pau- , 24 décembre 6 h soir. 
Un avis officiel ra .pelle à U presse l'in-

l e r d i c o u d-s roinotes rendus des p-orès 
en iiffa ua'ion ou la preuve de* faits d.ffa-
in «luire- n'est | i i - s.lmiM! légalement 

M la publicité donnée aux débats le l'af-
fure Kiu'la n'était pas arrêtée, le* par-
qu«ic*pi.tiirMi'Vrii*nt 'es contrevenants. 

LA SESSION PARLEMENTAIRE DE 1881 
L R'ippr.l déclare qu'il y accor l entre les 

deux '.h • uiuiv» pour us ir 1er d'une di
zaine de jours l'ouverture de la sess ion 
normale de 1881 le U janvier. 

M. D f f r a n ï , à la Chambre , M. 
Gauuhii-r d« Ritnt l ly au Sénat, doyens 
d'âi;e, proposerout aux quelques membres 
présente de renvoyer au 20 jauv:er l'é ec-
tion du bureau d.fimiif, et comme cette 
date est acceptée dès ma nleuani, il n'y 
aura aucune contestation 

AMENDEMENT BRISSON 
P.rie, 26 d-;. 7 h 45 m. 

il est probable que la Chambre afiu d'é
viter u n conflit disjoindra les articles de 
l'amendement BriSaOU. 

La quesu vi des biens de main-morte est 
réservée pour la session pruebaine. 
DILAPIDATIONS AU MINISTÈRE DE LA GUERRE 

Pans 2o dec. 7 h. Su m. 
MM. "Yvert et Cand-s entrepreneurs, ont 

déposé au Parquet de la Sema, une de-
niau le de poursuites contre les généraux 
A'S<-y. Blondean, Petit «t D.viilere ; le co
lonel Lanty ; la i commandants Turot et 
Dereudioger, pour des actes concernant la 
comptabilité du ministè'e d- U Guerre. 

[Corrftpnr.dana Bavas). 

ALLOCUTION DE LÉON XIII 
Kome, M décembre. 

Le Pape, répondant, hier, aux félicita
tions du Sacre-Collège, des cardinaux, à 
l'occasion de la réception de Ni cl, leur a 
exprimé sa gratitude.. 

Il s'e-t p..uni du langage de la presse, 
qui l"i b à u • d'avoir roûemm -ai aftlinie que 
le chef le I E.'iise n'est pa* libre. 

Ii a aiou'é que le Pap • ne peut rester 
m m t. M que se» plainte» sont parfaitement 
I»n té**. 

A r»s plaintes, il doit maintenant en 
«jouter d'autres, parce, que de nouvelles 
h o s i t n é - commencent à se t n u n f ^ t e r daus 
de- pr |*ts de l.vs e.oniraires aux d r o n s e t 
à a T ci rine de 1 Eglise. 

Us* prt.j-1» l e i t - e n t a écarter toute ingé
rence . cciesiast,que dans les œuvres pies, 
a :tie 1er au pt.rnuoin* ecclésiastique re-
l ttil aux -lires, & rétablir le divorce. 

O.i veut blei-ser l Eglise dans sa eonst i tn-
tiou. eu coin u'uçt i i i i in>roduire Uealai-
p ••, Kus l'adiu.uistralion de l'Eglise. 

U Pape j.j «ute qu'il ne cessera pas de 
r .i» si. r c i u r e ces faits, et de reclamer la 

ilv - u- et l'iudepeu Jaucu de 9a P.tpau.é. 

AUGMFn-iTALION DES DKOITS D'IMPORTATION 
EN RUSSIE 

lier IU, 24 décembre. 
D'ap'è» dos renseigueuieuts a lressès de 

S.'ni P - e - sb in ig a u Gaulle de l'Allema
gne du Vord il e-l hors de don e qu'a partir 
du nouvel an russe tous les droits d'iinpor-

! Berliu 25 dec- mrce, 11 h 4u uii»tiQ. 
La Gazette nationale célèbre la fête de 

Noët dans sou premier article, qui se ter
mine ainsi : Les peuples européens, jaloux 

| les uns des autres, gaspillent leurs forces 
au seul profit de l'Amérique ; et qui est 
cause de cela ? E-l-ca la Prusse, comme on 
le croit généralement y Non, dit sérieuse
ment la feuille libérale nationale, c'est la 
France. Cest la Fi-soee, qui, avec ses énor
mes armem-nts , o b l g e l'Allemagne l'Au
triche, l'Italie à se ruiuer, c'est elle, par 
conséquent, qui est cause aus-i de leurs 
d>visious intestines et de leurs querelles 
de ménage »ur l'etern lie q i s i o u des 
impôt* 

INSURRECTION CHEZ LES BOERS 
Londres, 24 decen.bre, matin. 

Le mini-Ire d s colonies a reçu une dé
roche du K >uverueur de Naiai, datée de 
Pieiermaruzb irg, le 23 d' ceuibre. 

C-itte dtpèM^e dit que le rapport de 
M I.itiyoïi a iuiicisira eur du T.an w a i l , 
Ciuiti me les nouvelles anierieuies, M La-
nyon cvaiue !.. uombre de B drs iusurj;és 
à environ 4,000, ma s il croit qu'ils ne peu
vent se tnur unis . M. Lanyon reste en 
tû-eté a P'é iona 

Le» B .tirs oui lancé une proclamation au 
nom du gouvernement de la République et 
du Vo k raid. Celte lettre signée par 
Kr-.ger, Pr'iorius et Joubert a été adressée 
à U. Lauiyoa : elle exprime avec le respect 
pour la r. me el le pavillon britannique, le 
désir d'eviier la guerre. Touu fois le B >6rs 
se déclarent décotes a insister pour obtenir 
leur m lepenlance et detnaudt ut à M La
nyon de leur rendre ledroudes'adiniaiblrer 
eux-mêmes . 

M Lanyoa a publié une proclamation 
promettant le paidou a tous ceux qui quit
teront immed.aivment le camp des insur
ges. 

Le bruit court que les B ers ayant atta
que le camp de PotcUirf truoin ont ete re
pousses avec pênes . 

L'AGITATION IRLANDAISE 
Loudrcs, 24 iiecembre. 

Le correspondant de la Pall Mail Surette-
à Diibl n" lui écrit que 1' clivilé aeployee 
par le gouvernement a déjà ranimé U con
fiance. 

Dans les tentatives énergiques faites sur 
différents points du pays, afiu de reprimer 
les procèdes d'iiitimiuation empl fyes con
tre les fermiers el le sys tème du Boycolting, 
les autorités trouvant plus d'appui parmi 
les magistrats. 

Et les relaiioud entre les fermiers et les 
propnéis ires se sont améliorées dau£ quel
ques localité». 

Porta tivwn (Irlande), 24 décembre. 
O i a arièie ce uiaun J mu Boyie, home 

ruler ; la police a Uouvé sur lui .les docu
ments relatifs aux sociétés eecrèlrf. 

Les souscriptions en faveur de Boycott 
s'élèvent dej i presque a 1,000 livres ster
l ing. 

Rome. ^4 lécemb-e. 
UOsstrvatore ÂomutO pubtM u n e . note 

ain-i co. ç e : 
C'erl avVc un vif r-.-gict que nous liso s 

jouruel le in.nl les . oiveil i-s touj tirs ae 
plus en iilus grav s qui a i i i v i n t cl Irian le 

Ces nouvelles foui d'aiii.ml plus affli
geantes que la toi se-.ulaire, les vertus 
chrétiennes des I Uiuda s. nous insp rent a 
tous de gra ip ies -y inpathp s, e i q u n av«c 
l'aide de Dieu, d-.:s inssiires proiuples et 
opportunes d 8 la pari d i gouvernement 
biitanuique terminera.ent ce. dépiorab.e 
Coi d u . 

Mils d^ns l'.irdi ur de U lutte, c'fst le 
devoir suprôiue du eb rge el du peuple 
irlandais, de démon r«r que mè ne dans la 
défense de leurs in ie iè s lég'tiaies le.- fils 
de l'Kgli-e se di-ti igu- ut des p v U a a M de 
la R v . iuuou : les fils de fBgUaa n'oub lent 
pas c- principe-le la morale calhouque, 
que la bouté de la fia ne justifie pas les 
moyens auarcbiqu«>s contraires à la con
science, el que I usage d'- p .relis moyens 
pourrait coiuorom tire l'av. air du pays. 

LA GUERRE DU CAP 
Le Cap. I l t.-c.embre. 

Le COiHmaridanleurh. f de Natal télégra
p h e de Darban, a la date lu 24 : 

L'état major du 94 regimeut, aceompa-
gue de *M homme«, en n u r - l w sur Preto
ria, a et-; attaqué par les lieu s e l accablé 
sous le nombre. 

Les p e r u s anglaises sont de 130 h o m m e s 

lues ou b'e-.se.s L.es autres ont ete faits pri
sonniers. Ou compte u n lieutenant tué, un 
col me! et deux capitaines grièvement bles
sés L'officier ilélegué au comiuissarat 
manque a 1 appel Le drapeau a été sai .vè. 

Le commandant en chef de Natal deman
de l'envoi immédiat d'un rég.menl de ca
valerie Il ajoute que la défaite des anglais, 
si elle n'était prompteur ni veneée Serait 
un encouragement pour les Bœrs et pour
rait modifier du tout au tout la situation. 

S É N A X 
(Service télégraphique particulier) 

Séancedu 24dicembre 
PRÉSIDENCE DE M. LÉON S A T 

La séance s'ouvre à 2 heures. 

LE BUDGET DES RECETTES 
Le Sénat continue la discussion du bud-

g. l des receltes po r 1'. xerc ce 1881. 
Sur l'article 3, M. G o u i n s'itiach-i à 

démontrer que cet article ne peut pas è r e 
accepte par le Sénat tel qu'il est établi, 
parce que la loi nouvelle, chauge le mode 
de perception des impôts sur les produils 
el les bénéfices auuuels attribués aux 
actions. Il demande le renvoi de l'ariiele a 
la coifliHi-s'on (Approbation a droite). 

M. R o g e r M a r v a . s e donne quelques 
explications qui sont peu précises. 

M . Lucir-n B r u n d-m unie si oui ou 
non, les s ttSÉtét qui n'uni d'autre but que j 
la chante seront fraopees d'un impôl. 

M. R o g e r M a r v a i s e «K r a r e que la loi ! 
ne rente me aejassM équivoque. 

M B u f f e t prote-te. 
M. L u c i e . i B r u n dit qu'ii n'est pas sa- ! 

ti.-Uit ae la réponse du rapporteur. Il eue 
comme exemple les Petites Sœurs des Pau- ! 
vres qui quête, t pour subvenir aux besoins \ 
de l'oeuvre a la juelle elles se sout vouées. 

Il y a là un proiutl mais il est consacré 
à une bonue œuvre. L'orateur pjoute : 
• L'imposera-l-ou ce pro luit? » (T é- bien 
h droi.e ) Nous demaudous uue repouse I 
catégorique. (Applaulisi-emcuts à droite.) : 

M B o z e r i a n nierroge M. Lucien Brun. 
Il lui deniaude si l'argent que les petites 

f œ 'rs des pauvres reçoivent, est entière- j 
iu< nt con-acre aux Pauvres, (violentes 
interruptions à droite. A U I n b i n i ? expl i - ; 
qui z-vous? 

M B zerian monte à la I r b u n e II dit 
qu'il ne regrette pas son observaiiou (Bruit 
a droite-laul pis pour vous), 

M. B z rian continue : t J'aoparliens 
au Conseil geuéral de Loir-et Cher (Voix 
adroite ta n pis pour lui). 

M. Mag-nin, miListre des finances p j 
leste c o t e i outrage faita l'orateur. 
M l e P r é s i d e n t dit que s'1 counai-sa t 
r io lerrupleur . i t le rappt lierait a l'ordre 
(tiè< b'en a gauche). 

M B o z e r i a n reprend. 11 d l que le con
seil général de L>ir et Cher a offert des 
subventions aux petites .-ce îrs -les pauvres, 
a U CoullliO q u ' é l i s jusiifi rau-ut de 
l'emuloi de ces subvenuous : E les out 
refu-és el le c «useil général a o ù suppri
mer le- -ub-eui ions . ( Bruns divers). 

M W i l s o n , sou -.-ecr.siaire au ministère 
des fi.iauces, dit que c'est à U Juri pruden
ce a répoutre à la Question posée 
par M.Lucien Brun ExcUmauous a droite). 
Ii a|ouie : t N .u» av us «mpl .yé le mol 
produit qui e t dans la loi de 1872 et qui a 
été interpièiè par les tribunaux comme ils 
out cru devoir le fai e, c'est lotit ce q >e 
je repoudrai. » 

Sur le secou 1 p 4at nous déclarons qu'il 
n'y aura pas d'impôt lorsque nous serons 
en pré ;euce d uue délibération régulière 
du conseil d ; du i in i - ta ' i ou atte tant qu'il 
n'y a pas de be.uefi-es léal i -es iT.ès b ien, 
a gitic.he R clamai ions a droite.) 

M D e s b a s s y n s demande si la loi sera 
appliquée aux eongeé<atious qui ont été 
privées d'une mau ère violente de leurs 
biens 

M. W i l s o n répondant a M Cherpin qui 
a il. Lua.iue ce qui adviendrait quand il 
n'y aurait pas de couseil d'administration, 
il .lit qu'il suffira de s'en référer au droit 
commun 

M T o l a i n présente, un contre projet re-
prenaul les ..riicl'S 3. 4, 5. 6 7, 8 M 9 i1u 
projet adopte par la Chambre des dépistes 
e t c o n - e r m n t la propo-iliou Brissou. 

M B u f f e t conteste le ùroil de M. Tolain 
qui esi ap •• y é par le presi Jent. 

M. T o l a i n développe le contre projet 
qu'il pre-euie. Il dit que la commission du 
Seuat a considère le projet voie par la 

uhadiDre de-, ae^uies oouim^ uue œ a n e 
de na-n-'on 

M. R o g e r M a r v a i s e i>rotèste au nom 
de la cornmisjion 

L'article 3 du contre-projet de M. Tolain 
est mis aux vo;x ost repoussé. 

M. l e P r é s i d e n t fait observer que le 
rejet de l'arncie 3 fait tomber le contre-
projet de M. TSlain tout entier. 

Il met aux v o s le renvoi de l'article 3 à 
la cmnmissian. 

M. G o u i n appuie le reavoi à la commis-
aion j 

LeT-JWVai de l'arti«> 3 du onutre-projet 
de M Tolain est repoussé par 152 vo ix 
centre 138 

M D e i e o l présente quelques observa
tions sur l'ariiele 2. 

Il reprend le,s arguments du précédent 
orateur et soutient que, cet article atteint 
toutes lesasrocialions II ajoute que le texle 
n'en est pas cla r el que. conséquetnment , 
la déclaration apportée à la tr bune était 
inutile. « Vous ne pouvez pas voter la loi, 
a t - . l , car les tribunaux l'interpréteront 
différemment que la commission et le gou
vernement L'art te e 3 abrogi la loi de '872 
en prncipe\ en outre, c'est une injustice 
criante de fure payer UQ i'upôt aux socié
tés, auxjuelWs vous déuiez tout droit. » 
(Approbation à droite ) 

L'orateur fait ressortir les inconvénients 
du texte de l'article au poiut de vue prati
que et il deHa>-mtre que le prafat de la com
mission aggrave la situation des assoc ia
tions. Il se plamt d s pénalités excess i 
ves comprises . ' au- la loi en question e 
termine en disant que l'article | est rempli 
d'anomalies incohérentes el d'iniquités et 
qu'il faut le rejeter. (Aot.laudiSce.neni* à 
droite). 

M W i l s o n , sous-secrétaire d'Etat au 
Mmi-tère d.-.- ti . iauc-s réplique eu disant 
que l'article 3 e-l l'extension de la loi de 
1872 et nou sou abrogation. Il s'attache à 
établir la uéces-ité le moyens de contrôle 
et de penaliiés, s i comme il espère, le S-nat 
veut établir l'égalité daas l'impôt. (T iè s -
bieu 1 a gauche ) 

Après quelques observations de M. de 
Gavardie, "disant qj'i l y a un paru pris 
de ne pas répoudro aux deux premiers 
piragra^hes. l'article 3 est adopte par 16!) 
VO'X coulre IIS. 

Sur le trois.èiue paragraphe, M C h e r p i n 
demande que l'on a j o u e lâa uiots suivauts: 
« S u t par déclaration du représentant de 
la société » 

Malgré M W i l s o n qui le repoussait, cet 
auien l emem «»i pris t u considération. 

Le. voie sur le troisième paragraphe est 
ajourné 

A ares d. s ohservalions présentées par 
M. 'le G i.aid.e., le. paragraphe quatre est 
adopté. 

S .e !« pur .graphe 5 M P.-tria propose 
par >ia. n l e u i e u t Je supprimer. le reuvol à 
l'ariiele 13 de la loi de 1871. 

I d:i iiue son amendement soulève une 
qtiesiio i de droii iiKjOt'aate et qu'il vise 
de graves intérêts à t a u le-= points de v u e . 

L'orateur é ludie premièrement la procé-
dur« siiivie en mal>ere d'enregistrement 
et puis le me te, ad.nts p.^ur faire la preuve 
conceinaut c 'le matière. 

It ror'8'Hte que 1a Commission du Sénat 
a a ^ r a r é la stn.ai ioo. 

M. Paris tait l'éloge de l'administration 
de IV uiet'Uireuient qui n'est pas tracas-
sière. Il dit quel les dispositions proposées 
pourront cr^er des embarras à c- i te admi
nistration et que la race des délateurs qui 
augmente tou6 les jours suscitera une foule 
d. pro.'è-, caria preuve telle que l'on vou
drait la faire, pourrait compromettre 
la sécurité et l'honneur des commerçants . 
i T è - bieu à droite.) 

M Paris conclut a l'adoption d e son 
aiL'Pi.detneut. (Approbiiton à droite.) 

M W i l s o n réplique II demande le rejet 
de l'amen 1< meut de M Paris. 

Cet amenieuieut est repoussé, après 
pointage, par 139 voix contre 137. 

Les paragraphes 5, 6 et 7 cOUl adoptés. 
(A tlroiie a lundi ) 

M. M a g n i n insiste pour que le Sénat 
C o n t i n u e U Ul-Cii.-SlOLi. 

Le Sénat décide que U séance sera con
tinuée. 

M. Roger- M a r v a i 8 » déclare que la 
Commission est f accord avec M Cherpin 
sur son amendeuient qui e^l ainsi coeçu : 
« La lêclaratiou sera appuyée de toutes les 
ju-tifi.-a. ion nécessaires e l détai l lées .» 

M . P a r i s expl ique que le moi a détail
lées > est inunle ei dangereux II en de-
man le la suppression. 

Le paragraphe est adopté avec la sup
pression rec auiee par M. Paris. 

L'ensemble de i'; rlicie 3 est adopte j.ar 
17C voix contre 118. 

A propos de la discussion de l'article 4, 
la droite demande de nouveau le renvoi a 
lundi. Ce renvoi est repoussé. 

K le demande ensuite qu'une séance ail 
l ieu ce soir à neuf heures. Le Sénat décide 
qu« la discussion continuera. 

M. D e l s o l narle sur l'article 4. Il en dé
montre les différents inconvénients .m'exa
mine au point de vue de la perception, et 

, dit que l'article 4 viole le principe du droit 
' civil , qu'il est inutile et inique et il prie le 

Sénat de le repousser. (Applaudissements 
i à droite.) 
I Après u n e réplique de M- R o g e r M a r -
' v a i s e , l'article 4 mis a u x vo ix est adopté 

par 176 voix contre 112. 
L'article 5 est adopté sans discussion. 
M . d e G a v a r d i e fait un rappel au règle-

! meut portant que pour délibérer, il faut 
è r e au moins 150. (Bruit à gauche Vous 
voulez les douzièmes provisoires ?) 

Le Président dit que l'on volera à la tri
bune. (Une grande agitation se manifeste 
au Sénat. 

\ Les Sénateurs se dirigent vers la tribune 
pour voter. 

M. d e G a v a r d i e retire sa demande de 
' voter à la tribune. 

Le bureau déclare que le Sénat est e n 
nombre. 

Les an ici es 6 à 12 sont adoptés. 
L'ensemble de la loi est adopté 4 l 'una

nimité des 222 votants. 
• La prochaine séance est fixée à lundi à 

1 heure. 
La séance est levée à 7 h. 40. 

Loraieur Conclut eu. disant (TU4 la mi 
tombera dans l'odi.. ux et le ridicule. 

L'ensemble de l'article 3 est adopté par 
348 voix contre 121. 

La 'Jhambre adopte successivement Jts 
articles 3 à 17. 

L'ensemble du projet de loi sur l'instruc
tion obligatoire est adopté sans incident. 

La séance est levée à 6 h. 45. 

CHAMBRE DES DÉPUTES 
(Service télégraphique particulier) 

Séance du 2} décembre 
Près dence de M. GAMBETTA 

BRUITS DE COULOIRS 
M . B r i s s o n , dans la réunion tenue hier 

par 1 Union républicaine, a déclaré, qu'oc
cupant depuis trois ans les fonctions de 
vice-président de la Chambre des députés , 
il renoncerait à poser de nouveau sa candi
dature, lors de la réorganisation du bureau 

-qui aura l ieu en janvier. 
Ou assure que dans le prochain conseil 

des m mstres, M. Constans soumettra à 
l'approbation de M. le Pi ésident de la Ré
publique et de ses col lègues, la liste des 
nouveaux membres dont la nomination est 
destinée à réorganiser le conseil supérieur 
des prisons. 

La séance s'ouvre à 2 heures . 

SITUATION ELECTORALE DES AMNISTIÉS 
M. T a l a n d i e r pose u n e question à M. 

Cazot sur la situation électorale des a m n i s 
tié" Quelques uns sont conseil lers munic i 
paux. A d'autres, on a opposé une fin de 
Don-recevoir.nolamment à MM.Humbert et 
Trinquet. 

M, Cazot , ministre de la justice, répond 
que, la regideuce effective et de certaine 
durée est la première condition, nécessaire 
pour l'éligibilité, ce.ià a été jugé aussi par 
les Conseils de Préfecture et le Conseil 
d'Etat. | 

M T a l a n d i e r proteste contre cette thèse , 
que l'amnistie n'efface pas les effets maté
riels provenant des déportations. 

L'incident est clos. 

L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE OLIGATOIRE 

La Chambre continue la discussion d u 
projet de loi sur l 'enseignement primaire 
obligatoire 

Eue examine l'art. 3 qui enlève aux m i 
nistres des cultes le droit de surveil lance, 
d'inspection el de direction dans les écoles 
primaires. 

Cet article est adopté par 337 vo ix contre 
135. 

La Chambre discute l'art. 4 par lequel 
l'instruction est rendue obligatoire aux 
enfants de. 6 à 13 ans. 

La séance continue. 
M, K o l l - r combat l'article 3 car il con

sacre l 'enseignement obligatoire. Il proteste 
contre l'obligation de l'enseignement d'où 
Dieu est chas-é ce qui blesse les conscien
ces. (Applaudissements k droite. — Récla
mations a gauche.) 

M KeHéc ajoute : « Je n'enverrai jamais 
mes eit'ants ni à vos éco'es ni à vos exa
m e n , Les lois que vous faites nous obli
ge in à élever nos enfants dans le dégoût et 
le mépris de votre tyrannie. » (Applaudis 
sements à droite.) 

L E T T R E DE P A R I S 
df notre corresponiztil psHil*U$? 

Paris, 24 décembre 1880."* 
On ne s'est pas occupé plus qu'il ne 

le fallait de l'échec subi, hier, à la fin 
de la séance de la Chambre par l'arti
cle 2 du projet de l'enseignement pri
maire, car on savait que l'affaire s'ar
rangerait facilement entre les gauches 
avancées et le gouvernement, mais les 
opportunistes n'ont garde de manquer 
cette occasion de donner une .leçon de 
parlementarisme au président dû con
seil. Histoire de faire son éducation et 
de le protéger en même temps. Vous 
savez que cet article 2 est divisé par 
paragraphes; tous ont été votés, à 
l'exception du dernier qui n'accordait 
aux ministres des cultes le droit de 
pénétrer dans les écoles que lors
qu'elles seraient situées à plus de 
deux kilomètres de l'église. Ce rejet 
constituait une victoire pour If. Ferry, 
comme une défaite pour la commission. 
Mais la victoire a été de courte durée, 
l'ensemble de l'article ayant été re
poussé en fin de compte par une ma
jorité formée des plus ardents défen
seurs de la laïcité et de ses plus achar
nés adversaires. 

Cependant, les protecteurs ^de M. 
Jules Ferry ont l'esprit trop opportu
nistes pour ne pas avoir avoir trouvé, 
le moyen de remettre sur pied l'article 
2, et de son côté le ministre de l'ins
truction publique a trop le sentiment 
de la situation pour ne pas se montrer 
de bonne composition. Je le répète 
donc, il n'y a pas lieu de s'alarmer ni 
pour la laïsation complète de l'école 
ni pour l'existence du chef du cabinet. 

Les informations du Rappel au su-
sujet du contre-projet de Û. Jules Si
mon relatif à la réforme judiciaire, 
m'avaient semblé tellement fantaisis
tes ; que j 'ai dû me renseigner avant 
de vous en parler, et comme vous allez 
en juger, je n'ai pas eu à regretter ma 
réserve. Si le Qontre-projet en question 
est d'accord avec le Gouvernement en 
ce qui concerne la réduction du per
sonnel et l'augmentation des traite
ments, il diffère profondément du pro
jet adopté par la Chambre, en ce qui 
concerne le mode de nomination des 
magistrats. 

Après avoir posé en principe l'ina
movibilité de la magistrature assise, il 
énumère les conditions de cette ina
movibilité qui ne relèvent plus du bon 
plaisir ministériel, mais du choix du 
garde des sceaux s'exerçant sur des 
candidats justifiant d'un diplôme de 
capacité et présentés tout à la fois 
par la cour d'appel du ressort et par 
un corps électoral composé du conseil 
de l'ordre des avocats à la cour, des 
anciens bâtonniers, de la Chambre 
disciplinaire des avoués, de la Cham
bre des notaires et des professeurs ti
tulaires de la Faculté de droit. 

Comme vous le voyez, M. Jules Si
mon ne touche pas 1 inamovibilité, il 
s'attache seulement à ce qu'elle ne 
porte que sur les plus dignes. Eu ou
tre, pour en consacrer le respect, il 
éloigne le magistrat des luttes politi-
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Puis, pandantnne demi-heure, il friction

na la poitrine et le ventre do l'a fa il avae 
u n l iquide qu'il prit dans sa boite, et 
il renouvela la cuillerée du breuvage, fnc-
tionaa de nouveau pendant le m è n e espace 
da temps et fit avaler une troisième 
CUilUrée. 

— Eh I bien, monsieur t demanda la mère 
toute anx ieuse . 

— Il j a u a e heure, répondit Jacques 
Hervey. ievou» ai dit : c Espér. z madame;» 
ai maiatei ant je vous d.s : Soy . z joyeuse , 
votre fi le e-l auvée I 

Uae mère seule peut comprendre la joie 
qu'epreuva Madame Laroche en entendant 
ces paroles. 

Dans son enthousiasme, elle prit les 
deux mains de Jacques Hjrvey et las e m 
brassa. 

— OUI madame, dit- i l , vaus allez me 
donner de l'orgueil. 

—Je riens le coatracter une grande dette 
euvers vutia, monsieur, dit a son tour M. 
Laroctie, mau j'espère pouvoir m acquitter 
Ou jour. 

— Je cro.s, au contraire, monsieur, que 
c'tsi moi qui serait votre débiteur. Mais ne 

parlons plus d* cela. Pouvez vous me faire 
reconduire chez moi en vo l i n ? 

— Tout ce que vous voudrez. 
Jacques l l ervey laissa ses prescriptions 

et promit de revenir le soir. 
Cette visite n'est qu'une satisfaction que 

je veux vous donner, dit-i l , car je suis sûr 
de la guérisoa radicale de l'enfant. 

U rentra au plus vite chez lui . 
Durant le trajet, il vit trois ou quatre 

paysans qui le regardaient curieusement 
et semblaient vouloir l'interroger. A la 
porte de G-eadronneau, il rencontre Pros-
per Malicorne, pérorant au mi l ieu d'un 
groupa; ses auditeurs ne paraissaient rien 
moins que rassurés. 

— Attelez vite le cheval a la voiture, ma 
bonne Suzanne, dit-i l à la servante, le pars 
pour Vermenlon. Je crains que l'épidémie 
ne se soit étendue jusque là. 

Il franchit en v iug i - cmq minutes les s i x 
kilomètres qui le séparaient da ses amis . 

Le bruit de sa voiture attira madame 
Pauline Fromentin a sa fenêtre. 

— Soyez la bienvenu, monsieur le doc
teur, lui da-e l le ; vous déjeunez arec nous; 
je fais mettra votre couvert, 

— Impossible, chère madame, répondit-
il. Où est votre mari ? 

— A l'étude. \ 
— Excusez-moi , je suis pressé. 
Il entra chez le notaire. 
— Mon cher ami, lui dit-il, le choléra 

v ient de se déclarer à Cuateau-B.:rnar<* 
i d'une façon très-grave. 
i —Je le sais,répliqua M Fromentin et vous 
, m e voy< z uu peu souc ieux pour ma femme, 
* je ne sais comment lui apprendre que U 

m ê m e épidémie règne ici. J ai euv e da 
l'emmener à Auxerre chez une de mes pa
rentes; mais si je lui dis la cause de ce d é 
part, elle ne voudra pas me quitter. 

C'est pour cela que je suis venu. Gardez 
v o u e femme avec vous, ne quittez point 
Vermanton, et vivez comme par le pasté 
sans rien changer à vos habitudes : je ré
ponds de votre vie et de la s ienne. Si l'un 
de vous éproure la moindre indisposit ion, 
qu'ii boive trots cuillerées à café, espacées 
d'heure en heure, de la liqueur que voici, 
et n'ayez nulle crainte, ni pour madame 
Fromentin ni pour vous. S u cas d'appré
hension trop grande de madame Fromen
tin, envoyez-moi chercher; mats, ja vous 
le répète, soyez sans inquiétude. 

— Vous êtes certain, mon ami, qu'il n'y 
a pas de danger pour ma femme a rester 
i c i ? 

— Avec ceci, ja vous l'affirme. Vous s a 
vez que j'ai habité la Guyane, la terre clas
sique de la peste, du vomti >-nt gro, da la 

j fièvre jaune, d u typhus et du choléra, ton-
: U s choses qui se ressemblent furieusement 
; Eh I bien, U, jo ma su i s inoculé toutes ces 
i maladies , las unes après les autres,et je ma 
j suis assuré par moi -même de la valeur de 

I ce mcd .cament . 
— Vraiment 1 vous avez fait cela ? 
— N'était-ce pas mon devoir? dit s i m -

! p lemenl l l ervey , comme s'il t û . été étonné 
i 4 * *• question de sou ami. 

— C'est mieux que du devoir, c'est de 
, l'héroïsme I Mais vous ne repartirez pas 
, avant de déjeuner. 

— Je repai lirai tout de suite. Je dois être 
{ à Cnlteau-Baraard et non ailleurs. A pro

pos, connai-sez vous M. Laroche qui d e 
meure au port Michaud, a un kilomètre de 
Cllàlcau-B -rnard 1 

— Oui ; c'est u n galant h o m m e et u n 
h o m m e de bien. 

--"Merci 1 A bientôt, cher ami. Présentez 
mes excusas à madame Fromentin, et di 
tes-lui qae je ne lui pardonnerais jamais si 
elle dou ait de ma parole. 

— Elle n'en du «te pas, mon bon docteur, 
dit une petite ve ix flùtée dans l'entre-
bâiliemeat de la porte, e t je vous remercie 
d'avoir pensé a r e s amis . 

— Tu nous écoutais donc ? demanda M. 
FiomentiB i sa femme. 

— N n, mais j'ai ea t endn tout da même. 
A bientôt, cher docteur ; ja fais m i e u x que 
vous aimer, je vous admire I 

Jacques l l ervey revint à Château-Ber
nard avec la m ê m e rapidité qu'il en était 
parti. 

Son premier soin fut de se mettra a la 
disposition du maire pour saigner gratuite
ment les pauvres du vil lage atteints «le 
l'épidémie. 

— F a . u s établir u n e ambnlance à la 
mairie, dans u s e grange, o ù vous vendrez, 
et aidé de quelqu'un de benne volonté, ja 
soignerai tous vos malades . 

— Et voas las guérirem ? 
• — J a guérirai tous c e u x qui ne seront 

pas dans un étal désespéré. 
— Mats personne ne voudra se laisser 

emporter hors de sa maison I 
— Eh bien 1 dit Jacques Hervey, venez 

avec moi ; votre qualité de maire vous 
donne ie droit d'catrsr partout ; nous v i s i 
terons tonte* les n*«vres habitations, et 

quand nous y trouverons u n malade, je lui 
doauerai mes soins . 

La maire hésitait et ne répondit pas. 
l.e doctaur Hervey se méprit sur lacause 

de cette hésitation. 
— Craindriez-vouB la contagion ? deman

da-1-i l . 
— D a m e ! . . . 
L'idée ne lui était pas venue jusqu'alors, 

mais i l s'y accrochait, ne voulant pas 
avouer au médec in que ce qu'il redoutait 
le plus , c'était la colère de Malicerne. 

— Je répends de votre vie 1 Sengtz ,mon
sieur, que vous être magistrat, le premier 
de la commune, et que votre devoir v o u s 
oblige à faire ce que je vous demande. 

Le maire avait pris enfin u n e détermina-
t iea . 

— Eh 1 bien, non, là 1 c'est impossible I 
dit-il tout à coup. 

— Ab 1 race maudite I racé de poltrons 
et de lâches I s'écria Hervey exaspéré.Dieu 
t'avait faite peur regarder le ciel et tn pré
fères rester cenrhée vers la terra 1 Le légis-
latenr t'a fait c i toyen, et tu conserves les 
inst incts égoïstes du serf 1 Demain, il y 
aura cinquante veuves et cent orphel ins 
dans ce vi l lage. Qae Leur répendrez-vous 
quand las unes viendront vous demander 
leurs maris et les autres leurs pères ? 

Les y e u x du médecin laa«aient des flam
m e s . 

L'homme se réveilla chez là paysan ; la 
v ieux sang gantois parla en lu i . 

— Monsieur le médec in , dit-il, je ne vous 
j comprends pas très-bien, mais j e ferai ce 
I que vaus voudrez, marchons. 
« A U porte, i l s trouvèrent J eaa Malieorae. 

Sa haute taille s'était redressée,ses larges 
épaulas sa développaient dans Uur puis 
sante carrure ; sas y a n x froids, incisifs, 
immobiles , enntemplaient avec leur tenace 
fixité le malheureux maire dont la figure 
s'empourprait sous ce regard fatidique. 

Malicorne ressemblait au génie du mal . 
Le maire s'arrêta comme fasciné. 
— Et des ennemis aussi, dit M. Laroche 

e n souriant ; mais da ceux-c i j e ne m e 
préoccupe guère, n e les craignant pas . 
Vous acceptez, c'est convenu ; mais cette 
l igue serait puérile si , dès ce moment , e l le 
n e se traduisait pas par des faits. J'occupe 
environ cinquante ouvriers qui habitent l e 
bourg. Voulez-vous être leur médec in , et , 
à titre de rémunération de vas soins , ac 
cepter de moi la somme annuelle de d e u x 
mille francs, et cela sans compter 1a c l i en
tèle de ma maison ? 

Le doctaur Hervey serra la main da M. 
Laroche. 

— Tons avez deuté de ma réponse 1 lui 
dit-il. 

— Oh 1 tenez peur certain que, dans ce 
marché, c'est encore mai qui suis votre 
obl igé . 

— Veilà fui me paraît difficile à prou
ver. 

— Et cependant je vais le faire. Je paya 
mes ouvriers au mois ; comme ce sont da 
bons travailleurs et des pères de famille, 
je les paye même en cas de maladie, ce qui 
arrive souvent à cause des accidents. Evi
tez, par vos soins, à chacun d'eux, un chô
mage de dix jours par an, et, au lieu de 
faire un sacrifiée, je réaliserai un gain. 
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